
ASSURANCE-PLACEMENT

BRANCHE 26
AVEC GARANTIE DU CAPITAL

Tarif du 30/08/2010 au 21/11/2010 inclus 

OPTIBON-LIFE 2 ANS 0.80 %

Récupérable au jour le jour; sans frais après 18 mois. Pour plus de détails : voir fiche info.

TRIBON-LIFE 3 ANS 1.00 %

Récupérable au jour le jour; sans frais après 30 mois. Pour plus de détails : voir fiche info.

QUATTROBON-LIFE 4 ANS 1.50 %

Récupérable au jour le jour; sans frais après 42 mois. Pour plus de détails : voir fiche info.

CREDIBON-LIFE 5 ANS 1.90 %

Récupérable au jour le jour; sans frais après 54 mois. Pour plus de détails : voir fiche info.

PREMIUMBON-LIFE 6 ANS 2.20 %

Récupérable au jour le jour; sans frais après 60 mois. Pour plus de détails : voir fiche info.

PROGRESBON-LIFE 7 ANS 2.35 %

Récupérable au jour le jour; sans frais après 60 mois. Pour plus de détails : voir fiche info.

OCTABON-LIFE 8 ANS 2.60 %

Récupérable au jour le jour; sans frais après 60 mois. Pour plus de détails : voir fiche info.

KAPBON-LIFE 8 ANS 2.00 %

Récupérable au jour le jour; sans frais après 12 mois. Pour plus de détails : voir fiche info.

DECENNIUMBON-LIFE 10 ANS 3.25 %
Garanti plus participation bénéficiaire

Récupérable au jour le jour; sans frais après 84 mois. Pour plus de détails : voir fiche info.

PRIME MINIMUM : � 1.000,00
FRAIS D�ENTREE : AUCUN
FRAIS DE GESTION : AUCUN
TAXE SUR PRIME : AUCUNE
PRECOMPTE MOBILIER : 15% SUR INTERET REELLEMENT PERCU 
TAUX DE CAPITALISATION = TAUX D�INTERET
LA VALEUR DE RACHAT NE PEUT JAMAIS ETRE INFERIEURE A LA PRIME
NETTE VERSEE.

Credimo nv-sa Maatschappelijke zetel � Siège social  Weversstraat 6-10 � B1730 Asse � Tel +32 (0)2 454 10 10 � Fax +32 (0)2 452 49 76
www.credimo.be �  Fortis 293-0327828-23 (IBAN BE 92 2930 3278 2823)

Ondernemingsnummer/Numéro d'entreprise : 0407 226 685 CBFA n°19951 A 
Toegelaten om aan verzekeringen te doen onder het nummer 1665, om de takken 21 (K.B. Van 18/04/2002 � B.S. van 03/05/2002 en 07/05/2002), 23 en 26 (B.S. van 09/01/2004 en 09/02/2004) te

boefenen. - Agréée pour faire des opérations d'assurances sous le code 1665, pour pratiquer les branches 21 (A.R. Du 18/04/2002 � M.B. du 03/05/2002 et du 07/05/2002), 23 et 26 (M.B. du 09/01/2004 et
09/02/2004).


